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Chronique d'une polémique

La notion de prédicat apparait dans le bulletin officiel Bulletin officiel spécial n°11 du 26
novembre 2015 http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=94717

Le prédicat est mentionné pour l’étude de la langue dans les cycles 3 et 4, comme
compétence permettant « l'analyse des constituants de la phrase simple en constituants
obligatoires ».

À partir du 3 janvier 2017, le prédicat a fait l’objet d’une polémique dans les médias. Le
présent  document a  pour  but d’observer  l’évolution de cette  polémique à travers la
présence du terme « prédicat » sur internet, par le biais de son référencement sur les
moteurs de recherche. La première partie observe le référencement du mot sur les trois
moteurs de recherche les plus consultés en France et conclut la justification du choix de
Google pour étudier la polémique.

La deuxième partie renvoie à l’article à l’origine de la polémique, et en analyse les
composantes qui ont par la suite été reprises par les médias pour entretenir les débats.

La dernière partie s’attache à observer l’évolution des types de sites sur lesquels on voit
apparaitre le terme « prédicat », du mois de janvier au mois de juin 2017. 

 

Référencement du mot « prédicat » sur les moteurs de 
recherche

Lorsque  l’on  utilise  un  moteur  de  recherche  on  obtient  des  référencements  de
définitions.  Les  captures  d’écran  suivantes  ont  été  effectuées le  3  juin  2017,  cette
précision étant faite en raison des évolutions de classement des références dans le
temps. 
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BING, YAHOO, GOOGLE

Sur Bing (troisième moteur de
recherche le plus consulté en
France) les premiers résultats
sont des sites collaboratifs :
Wikipedia, wiktionary; des sites
à but commercial: larousse,
linternaute, c-est-quoi; des sites
liés à des universités: cnrtl, le
GRD, le CCDMD; un blog
d’enseignant charivarialecole;
une erreur (Crédit Agricole
assurances).

Sur 9 résultats (nous excluons
l’assurance), 8 sont des
définitions. Un blog
d’enseignant s’interroge sur la
façon d’enseigner la notion
(charivarialecole).
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Sur Yahoo (deuxième
moteur de recherche le
plus consulté en
France), les premiers
résultats sont
comparables.

Des sites collaboratifs:
Wikipedia, Wiktionary;
des sites à but
commercial: larousse,
linternaute, c-est-quoi,
dictionnaire.education;
des sites liés à des
universités: cnrtl, le
GRD, le CCDMD; un
blog d’enseignant
charivarialecole; une
erreur (Crédit Agricole
assurances); une
publicité (assurance vie)

Sur 9 résultats (nous
excluons les publicités et
annonces), 8 sont des
définitions. On retrouve
le même site
d’enseignant,
charivarialecole. 
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La même requête sur 
Google (premier
moteur de recherche le
plus consulté en
France) donne des
résultats quelque peu
différents.

On retrouve les sites
collaboratifs:
Wikipedia, Wiktionary;
des sites à objectif
commercial: la-
conjugaison.nouvelobs;
des sites liés à es
universités: CCDMD,
CNRTL, un document
d’IEN; deux sites
personnels
d’enseignants:
charivarialecole,
aidenet. La différence
majeure par rapport à
Bing et Yahoo consiste
en l’apparition de deux
médias d’information: 
Europe1 et Le Figaro. 
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Conclusion

On constate donc une différence de résultats notable entre Yahoo et Bing d’un côté, et
Google de l’autre. En effet le moteur de recherche le plus consulté semble utiliser un
algorithme  de  référencement  qui  valorise  les  médias  d’actualité,  et  fait  donc  sortir
Europe1 et Le Figaro sur la première page de résultats. Ces deux résultats (signalés ci-
dessus  par  une  étoile)  montrent  un  positionnement  très  différemment  des  autres
moteurs, qui référençaient essentiellement des définitions. 

Les titres mis en avant par les médias dans cette page Google sont: « Réforme de la
grammaire:  polémique  sur  le  prédicat,  qui  remplace… »  pour  Europe1;  « les
concepteurs des programmes scolaires défendent « leur » prédicat » pour Le Figaro. Le
ton n’est plus informatif, il est polémique et reflète une défiance vis à vis de cette notion
de grammaire. 

Nous  utiliserons  donc  Google  pour  étudier  la  naissance  et  l’évolution  de  cette
polémique, puisque le moteur de recherche est le plus consulté, et que par ailleurs il
valorise l’actualité. L’analyse sera à considérer en fonction de ce biais, et à comprendre
plutôt comme une tendance que comme  une analyse scientifique, dans la mesure où
nous ignorons en tant qu’usager les modalités de programmation de l’algorithme de
référencement chez Google.

L’origine de la polémique
Cette polémique naît le 3 janvier 2017 sur le blog Fluctuat nec (pas encore) mergitur,
tenu par  une enseignante de lettres classiques en collège dont  le pseudonyme est
Lucie Martin. Cette enseignante publie de façon hebdomadaire pour donner une image
de son métier  « dans le  contexte particulier  de  la  mise en place d'une réforme du
collège contestée », comme elle le précise elle-même dans son encart de présentation.
C’est donc le 3 janvier 2017 qu’elle publie un article intitulé En 2017, la grammaire est
simplifiée,  voire  né  gociable,  qui  va  mettre  le  feu  aux poudres.  (Article  reproduit  en
Annexe 1)

Que dit cet article?

Après une introduction où l’auteur contextualise le thème de son billet, qui s’inscrit dans
la mise en place de la réforme de 2015, et fait  suite,  pour sa part à une formation
académique reçue peu de temps auparavant, Lucie Martin apprend au lecteur qu’un
« nouvel  intitulé est  apparu,  issu du travail  des linguistes,  appelé le prédicat ».  Elle
donne ensuite des exemples de phrases où elle identifie le thème et le prédicat. Elle
poursuit  en  déplorant  l’abandon  des  notions  de  « compléments  d’objets  directs,
indirects,  seconds,  des  compléments  circonstanciels ».  Elle  pointe  ensuite  les
contradictions qu’aurait manifestées le corps d’inspection en déclarant que ces notions
devaient pourtant être enseignées aussi. Elle poursuit en en déduisant que ce n’est
donc pas une simplification, mais au contraire une complexification, puisque la notion
de prédicat  ne se substitue pas aux autres,  elle  s’y  ajoute.  L’enseignante  constate
ensuite que cette terminologie est absente des manuels scolaires qu’elle a reçus en fin
d’année  scolaire  précédente.  S’ensuivent  quelques  paragraphes  consacrés  à  la
déploration  ironique  de  la  baisse  du  niveau,  les  enseignants  étant  d’après  elle
contraints d’oublier la littérature au profit d’humoristes populaires. Enfin elle mentionne
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une intervention d’inspecteur encourageant à faire justifier ses choix linguistiques par
l’élève, ce qu’elle comprend comme une invitation à accepter toutes les propositions
quelles qu’elles soient, au mépris de la correction de la langue. 

Cet article laisse entendre de la colère et de l’inquiétude. Ce sont cette colère et cette
inquiétude qui ont été relayées par les médias et les réseaux sociaux, prouvant ainsi
que ces sentiments étaient largement partagés par l’opinion publique. La posture de
semi-experte de l’enseignante a en outre donné une certaine légitimité au propos (semi-
experte car enseignante de français,  donc chargée de l’enseignement de la langue,
mais non spécialiste de linguistique ou de grammaire). 

Les bases de la polémique sont donc jetées, elle repose sur les éléments suivants :

 une méconnaissance des notions de linguistique et de l’histoire de la grammaire

 la peur de perdre les repères appris (COD, COI, compléments circonstanciels…)

 une déstabilisation induite par la nouveauté terminologique, une difficulté à se saisir
du concept de prédicat

 une forme de défiance envers l’institution

 la question identitaire: peur de l’éviction du patrimoine, de la dissolution de la langue
française

La dynamique de la polémique

Pour étudier l’évolution de cette polémique nous nous appuierons sur Google. Nous
restreignons  les  résultats  obtenus  à  la  France,  et  nous  introduisons  dans  les
paramètres de tri un critère de date. 

Nous analyserons 6 périodes successivement : les mois de janvier, février, mars, avril,
mai et juin 2017 pour nous interroger sur l’évolution du référencement des pages web
en  fonction  de  leur  nature  (média  d’actualité,  blog  d’opinion,  site/blog  personnel
d’enseignant, site institutionnel, site à but commercial)

En Annexe 2  se  trouvent  les  6  captures  d’écran renvoyant  à  la  première  page de
résultats sur Google pour chaque mois.
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Analyse du tableau :

Dans un premier temps, on constate que la polémique médiatique se concentre sur les
mois de janvier et février. En effet sur la période de janvier on trouve 8 occurrences
dans des médias d’actualité (Europe1, Le Figaro, Le Point, RTL, L’Express, Libération,
Le monde, BFMTV). Le mois de février fait voir une décroissance de la représentation
des médias d’actualité, qui ne sont plus que 5 (L’Humanité, Le Monde, L’Est éclair, La
Croix),  et  qui  par  ailleurs  donnent  la  parole  pour  certains  à  des  enseignants  pour
solliciter leur avis. Simultanément au mois de février se développent justement les blogs
participatifs  ou  forums  d’opinion,  puisque  l’on  retrouve  5  apparitions  du  terme
« Prédicat » sur ce type de support. En mars, il n’y a plus qu’une occurrence du terme
« Prédicat » dans la presse, et il s’agit d’un « clash » télévisuel, c’est-à-dire la mise en
scène spectaculaire d’une altercation entre deux personnes : le prédicat devient matière
à  buzz.  C’est  la  fin  de  la  polémique  dans  la  presse  d’actualité  qui  disparaît
complètement  à  ce  moment-là  des  premiers  résultats  du  moteur  de  recherche.  En
revanche sur les blogs et forums d’opinion, on continue à échanger : 2 occurrences en
mars, une en avril. Puis la polémique cesse à son tour sur ces blogs, ne réapparaissant
que sur le site parodique Bescherelletamere en juin. Cette apparition humoristique est
alors signe non plus de polémique,  mais bien de l’institutionnalisation de la  notion,
puisqu’on ne se moque que de ce qui est reconnu.1

Si  on  observe  la  représentation  du  terme  « prédicat »  dans  les  sites  ou  blogs
personnels  d’enseignants  sur  le  tableau,  on  constate  un  mouvement  inverse,  les
occurrences s’accroissant au fil des mois: une seule apparition du mot en février, 3 en
mars, 6 en avril, 7 en mai, et 3 sur les cinq premiers jours de juin. Il ne s’agit pas là
d’opinions sur la légitimité ou l’illégitimité de l’enseignement de la notion de prédicat,
mais  de  fiches  d’exercices,  de  cours  de  grammaire,  de  suggestions  d’activités
pédagogiques pour enseigner la notion, essentiellement au cycle 3. 

Peut-on conclure que la virulence de la polémique quant aux difficultés que posait la
notion de « prédicat » a stimulé chez certains enseignants la nécessité d’expliquer, de
scénariser et de montrer le fonctionnement de l’enseignement de cette notion ? Dans

1 Ceci  est  d’autant  plus  cocasse  que  le  Bescherelle  a  utilisé  le  terme « prédicat »  bien  avant  les
programmes de 2015.
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ce cas, la polémique aurait eu pour effet, en provoquant le débat, de rendre nécessaire
les explications, et donc, peut-être, d’accélérer la normalisation de la nouvelle notion. 

On peut également faire un constat surprenant sur la mince représentation des sites à
but commercial. Une seule représentation en janvier, aucune en février, une en mars,
une en avril, une en mai, une en juin. Il est intéressant de constater que ce type de site
n’a pas vu dans la polémique l’opportunité de produire des explications monnayées.

On peut également s’étonner de l’absence presque totale de sites institutionnels. On
rappellera  que  ce  commentaire  porte  sur  la  première  page  des  résultats  Google
uniquement. Une hypothèse peut être faite à ce sujet : l’algorithme de Google n’a pas
enregistré  de  nombre de clics  notable  sur  les  sites  institutionnels,  et  que donc les
personnes  ne  se  sont  pas  rendues  sur  ces  sites  pour  s’informer.  S’agit-il  de  la
manifestation d’une défiance des citoyens vis-à-vis de cette institution ? Le risque de
cette inflation dans la prise en charge de la polémique par les médias d’opinions est
bien la création d’une bulle  de désinformation qui  s’auto-alimente au détriment  des
ressources fiables.
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Annexe 1 : L’article à l’origine de la polémique

En 2017, la grammaire est simplifiée, voire négociable

Lucie  Martin Publié  le  03/01/2017.  Mis  à  jour  le  11/01/2017  à  17h43.
http://www.telerama.fr/monde/en-2017-la-grammaire-est-simplifiee-voire-
negociable,152119.php

Peu avant les vacances de fin d’année, j’ai participé à une formation sur l’étude de la
langue, c’est-à-dire, pour parler vulgairement, sur la grammaire.

Car, soi-disant, la réforme apporte des modifications importantes dans la terminologie à
enseigner  aux  élèves.  Nos  inspecteurs  nous  avaient  d’ailleurs  envoyé  au  mois
d’octobre un document complet et détaillé sur le sujet, pour nous aider à comprendre
les nouveaux programmes de grammaire. Effort louable qui n’a pas été fait dans toutes
les académies, loin de là.

Bref, ce document devait nous aider à comprendre les changements en grammaire, et
donc à les appliquer en classe. Je vais entrer un peu dans les détails, pas trop non
plus. Je me doute que vos cours de grammaire sont pour certains fort loin, alors que les
excès des fêtes sont eux fort récents… Je ne devrais de plus pas m’inquiéter, puisqu’il
est annoncé d’emblée que le but de tout cela est la simplification ! Encore un choc de
simplification, c’est merveilleux !

Sauf que j’ai appris – nous avons appris – à nous méfier des chocs de simplification
gouvernementaux, et qu’une fois encore nous avons hélas raison.

Accords & désaccords

Un nouvel intitulé est apparu, issu du travail des linguistes, appelé le prédicat. C’est,
dans une phrase,  ce qui  se définit  par,  je cite,  « ce qu’on dit  du sujet  ».  Bon. Par
exemple, dans la phrase « Lucie a passé de bonnes vacances de Noël », le sujet, c’est
Lucie, et le prédicat c’est ce qui est dit sur Lucie. Et que dit-on sur Lucie ? Qu’elle a
passé de bonnes vacances de Noël. Le prédicat dans cette phrase, c’est donc  « a
passé de bonnes vacances de Noël ».

Simple. Efficace, parfait. Arrêtons de nous encombrer avec des notions complexes, des
compléments d’objets directs, indirects, seconds, des compléments circonstanciels, et
tout ce charabia qui perturbait nos chères têtes blondes et n’avait aucune utilité !

Sauf que non. Désolés, mais nous avons encore un peu besoin de tout cela. Ne serait-
ce, par exemple, que pour les accords, vous savez, les accords du participe passé
notamment. La règle insupportable que vous avez apprise il y a fort longtemps, dans
une  galaxie  lointaine,  très  lointaine  : «  Avec  l’auxilaire  avoir,  le  participe  passé
s’accorde en genre et en nombre avec le complément d’objet direct lorsque celui-ci est
placé avant l’auxilaire  ». C’est-à-dire : « Les vacances que Lucie a passÉES ont été
très bonnes ».

Alors oui, mais si on ne distingue plus les différents compléments, comment va-t-on
apprendre aux élèves à accorder des participes passés ? Réponse de l’inspection :
alors si,  lorsqu’on aborde ces questions d’accords,  il  faut  enseigner  aux élèves les
différents compléments.
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Donc, si j’ai bien saisi, il faut enseigner uniquement sujet et prédicat… sauf qu’il faut
aussi parfois enseigner les compléments parce que cela reste nécessaire. Ah. Donc
nous rajoutons bien une notion, le prédicat, mais sans enlever les autres. Encore une
fois,  moi,  la  simplification,  je  ne  la  perçois  pas… Mes collègues non plus,  vus  les
regards incrédules que nous échangions.

Au  cours  du  stage,  un  collègue  a  demandé  comment  analyser  une  phrase  avec
plusieurs  verbes  et  plusieurs  sujets.  Par  exemple  :  «  Lucie  a  passé  de  bonnes
vacances, le Père Noël a été généreux, les fêtes furent très réussies. »  Réponse de
l’inspecteur : on ne considère que le premier sujet. Le sujet de la phrase, c’est Lucie. Et
le Père Noël ? Et les fêtes ? Ce sont bien des sujets eux aussi ! Ils sont sur le même
plan que le sujet « Lucie  »  ! Eh bien non, d’après l’inspecteur. Consternation muette
dans les rangs.

Ah  si,  il  y  a  un  autre  changement  !  Jusque-là  dans  une  phrase  il  y  avait  les
compléments  essentiels  et  les  compléments  circonstanciels.  Les  compléments
essentiels  sont  ceux  qu’on  ne  peut  ni  bouger,  ni  enlever  sans  rendre  la  phrase
incomplète et incorrecte. Dans mon exemple, si on enlève « de bonnes vacances de
Noël », il ne reste que « Lucie a passé », ce qui est manifestement incomplet au niveau
du  sens.  Nous  avons  immédiatement  envie  de  demander «  mais  Lucie  a  passé
quoi ?! ». Donc c’est essentiel.

Compléments circonstanciels et essentiels, c’est fini

Un  complément  circonstanciel  n’est  pas  indispensable,  il  ne  fait  que  préciser  les
circonstances : « Lucie a reçu des cadeaux pendant les fêtes de Noël », nous pouvons
enlever la précision sur les fêtes, la phrase « Lucie a reçu des cadeaux » reste correcte.

Eh  bien,  compléments  essentiels  et  circonstanciels,  c’est  fini.  Maintenant,  c’est
compléments de verbe et compléments de phrase. Pourquoi ? Je n’ai  pas compris.
Quelle différence ? Je n’ai pas compris. Réponses évasives des inspecteurs, que je n’ai
pas  comprises  non  plus,  décidément,  même  avant  de  commencer  à  boire  du
champagne, je ne comprenais plus grand-chose.

De  plus,  ces  soi-disant  changements  imposés  par  les  programmes,  et  relayés  par
l’inspection… ne  sont  appliqués  nulle  part  !  Je  peux  témoigner  qu’ils  ne  sont  pas
enseignés  au  primaire,  où  mes  enfants  continuent  cette  année  d’apprendre
compléments circonstanciels et autres compléments d’objet directs. Et l’école de mes
enfants  n’est  nullement  un  repaire  peuplé  d’irréductibles  enseignants  réfractaires  à
toute réforme.

Car même dans nos nouveaux manuels de collège, ceux édités exprès cette année,
rien n’a changé ! Les notions de prédicat ou de complément de verbe sont à peine
mentionnées,  et  tous  les  compléments  d’objet,  directs,  indirects,  essentiels,
circonstanciels… sont bien là et constituent la base de l’enseignement de la langue. Si
si  !  Dans  tous  les  manuels  que  j’ai  reçus  !  Même  ceux  réalisés  sous  la  houlette
d’inspecteurs ! Alors nous, que devons-nous enseigner à nos élèves ?

Réponse : Kev Adams.

Non, je ne plaisante pas. Mon taux d’alcoolémie est depuis longtemps redescendu à un
niveau tout ce qu’il y a de plus raisonnable. Au stage, on nous a fait travailler sur un
extrait  d’interview  de  Kev  Adams,  idole  des  jeunes  dont  les  textes  peuvent  être
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considérés comme humoristiques, mais sûrement pas littéraires.

Molière vs Hanouna

Nous étions affligés. Bien sûr que nous faisons travailler nos élèves sur les différents
niveaux de langue, pour les habituer à les repérer,  à les utiliser, à passer de l’un à
l’autre… Mais est-ce vraiment notre rôle de leur donner à lire du Kev Adams ? Ne
pouvons-nous pas faire ce même exercice avec un extrait de Zazie dans le métro ?

Il semble que non, nous ne devons plus essayer d’ouvrir nos élèves à la littérature, de
leur présenter des œuvres qu’ils n’iront pas lire d’eux-mêmes. Non,  à nous de nous
abaisser au niveau des divertissements télévisés. J’ai hâte que nous arrêtions d’étudier
le théâtre de ce casse-pieds de Molière, et qu’enfin nous puissions nous gausser en
classe devant les facéties de Cyril Hanouna !

Là je sens que certains sont atterrés, et ont hâte d’en finir. Eh bien non ! Il me reste à
vous raconter un point encore de ce stage, et pas le moindre. Car devant nos yeux
ébahis, le problème de la difficulté des accords français a été résolu en une maxime à
graver en lettres d’or au-dessus de tous les tableaux de France et de Navarre : « en
fait, en langue, tout est négociable ».

Si. Je vous jure. Si l’élève a fait une faute, mais qu’il est capable de justifier son choix,
même de façon totalement erronée, alors nous devons considérer qu’il a raison.

Par exemple, s’il écrit « Les cadeaux que Lucie a reçue lui ont plue », nous sommes en
droit (ô généreuse inspection) de lui demander des comptes sur ses accords défaillants
des participes passés. Mais si l’élève répond « Ben on parle de Lucie, or Lucie est une
fille, donc j’ai mis des E », eh bien cet élève, qui a fait preuve d’une capacité à justifier
ses erreurs… a finalement raison !

Inspecteurs dépités, professeurs atterrés

Je suis incapable d’en raconter davantage, me replonger pour vous dans le souvenir de
ces heures de stage me donne uniquement envie d’abandonner mon clavier et d’aller
chercher s’il ne reste pas une bouteille de champagne à vider.

Je préciserai quand même que les inspecteurs eux-mêmes semblaient dépités, et ne
nous  ont  donné  l’impression  que  de  répéter  un  discours  formaté  avec  lequel  eux-
mêmes n’étaient pas du tout en accord. Mais, en fonctionnaires, ils ont fonctionné.

Car manifestement ces « directives orthographiques » viennent de haut, de très haut.
Elles sont mêmes appliquées pour montrer l’exemple sur le compte Twitter officiel du
Palais de l’Elysée, pas plus tard que le 31 décembre 2016. Je vous laisse donc avec la
lecture des messages retranscrivant le discours de vœux du président de la République
française. Votre mission, si vous l’acceptez, est de trouver ce qui, il y a encore peu de
temps, constituait des « fautes d’orthographe ». A vous ensuite d’inventer la justification
adéquate qui permet dorénavant de passer outre et d’écrire n’importe quoi.

Sur ce, quitte à commencer cette année 2017 en étant  plus élitiste que jamais :  «
Novum annum faustum, felicem fortunatumque ex animo vobis opto. »
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Annexe 2

Captures d’écran liés à la recherche du terme « prédicat » en France, 
par périodes. 

Janvier 2017
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Février 2017
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